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St.-Pétersbourg , le 2 mai (20 avril 1832).
' H‘»ï ’ raa! 1 a i’occasion de la Saint-Phi- 
ie, IV le maréchal duc de Trévise , aaihassa- 

tarde France, a fait célébrer à l’église calboli- 
'jiie paroissiale de cette ville une grand’messe so
wie en musique , suivie du Te Deum et du Do- 
we, salvum fac Regem Philipp um. M. le mare 
,a et toutes les personnes attachées à Sun am- 

sa e 1 les vices-consuls de St. Pétersbourg et de 
fonsla t, ainsi qu’une grande partie des Français 

fi se trouvent à St, Pétersbourg, assistaient à 
fl>e ceremonie.
» A ctnq heures , il y a eu à l’hôtel de Pam- 
Je-Ün ce“t vingt cinq couverts , au-
L ?i rouvaie,lt le corps diplomatique , les minis- 

1 es grands dignitaires de l’empire et une par- 
6ae la colonie française.

■ U musique du *Ier régiment d’infanterie de 
S “8 imperiale a joué pendant tout le repas. M. 
om e de Nesselrode , vice chancelier , dirigeant 
mistere des affaires étrangères, a porté la santé 

(I a e ro' 'los Français et de la famiile royal ;
‘ ambassadeur a répondu par un toast à S. M. 

fcreur de toutes les Russïes , à l’impératrice et 
la «mille impériale.

i,j 6 80jr ’ L’hôtel de l’ambassade a été magnifi- 
Louis!pK-V-lUtnin® ; on a remarqué le chiffre de 

• La E *PPe en lampions de couleur. 
ieur„,a e.'e a elé brillante, et chacun paraissait 

eox dy assister. »

FRANCE.
oy,?ris ’r ^ mat" — On assure que le prince 

ta taire bientôt un vovage dans le Midi.

*°iivel|let^r ° 6S- fncore décidé pour l’organisation 
]ire -e ÙU m'n’s*ère français. Nous croyons que 

1 arrferKent ™histe'rîfel eu Angleterre a modifié 
''iDen-u^1116!13 0,1 «»ah presque conclus dans
lè|e,) 'Ie. l’arrivée de lord Wellington à la 

affaires de la Grande-Bretagne.

Ii!iet i0' ^0^ande en voyant arriver lord 

l'ttie A?” aui affaires , a été repris de noaveau 
tee Q| eite belliqueuse , et a fait faire à son ar- 

Le m °“ve“-“t en avant sur la frontière, 
fun aarec , f Sonlt, instruit de celte démonslra- 

aussitôt un courrier à notre arn- 
t pu r “ *-ia Haye pour signifier au roi Guillaume, 

Sise, Comrnet,Çait les hostilités, l’armée frati- 
'Pot'ter*1* S ^Ue Lussent les e'vénemens de Londres , 
Ceite t"1 en,avaiA et soutiendrait la Belgique. 
!trtiètel0îe en.er§uïue a un Peu ralenti l’ardeur 

ab|e U roi ,d<î hollande , et il est plus que 
à p^Ue ^es événetnens de Londres, continue- 
Q ®,ltretenir dans des senlitnens pacifiques.

annoncé hier que M. le maréchal 
l*it pa aU Parli pour l’armée du Nord; le fait 

>s ses eXact‘ M* le maréchal Gérard a fait 
!arjs preParat*fs de départ , mais il est encore

tilt

M, Casimir Pcrier est venu
i&J8 frères de . .............. ......................... ...

.M.je|U1 ,*“ Palais pour déposer entre les mains 
le8!«®eueSI'^0t du ll ’bunal de première instancel 'v„à f V.« o luunai ae premiere iiisiance

* Palais 11 °^°8raphe du défunt. Selon les bruits 
liiai. ' ce testament remonterait à 1820, et
Iff f""

P^Ur K' v_------‘VMiuiuciau <% ÎU^U , Cl

^ jet de transmettre a 'Mme veuve Gar i__» ...i 1 rêii «■' «hçuucuiü d iu veuve vjd
’ïr* de iur, Ce 9°« la loi permettait à son
^ (^) p§uer. (Gazette des Tribunaux)

de M. le président du conseil a étéJL. .
>e,ieci',° f7,®*i ,‘ a 7 oeures , en présente 
{e|és en "S llu> 1 Ont traité et ceux qui avaient été 
On 'Q cônsù Itatioif. '

,r°Qvé les traces d’une inflammation chro-

nique de l’estomac et des intestins, qui s’était 
e evée à i état aigu , mais qui datait de loin ; cette 
in lamination était arrive’e au point d’être tout-à- 
ait incurable , car la membrane de l’estomac était 

entièrement détraite. Le cœur était sain ainsi que 
e foie et le cerveau , sauf une légère injection sao 

guine de ce dernier organe.

~- Le Moniteur publie dans sa partie officielle 
I ordonnance royale suivante , en date du 16 mai :

« Considérant les services rendus à l’état par IW. 
Augustin Pe'rier , ancien membre de la chambre 
des députés et membre du conseil-général du dé
partement de l’Isère , nous avons ordonné et or
donnons ce qui suit :

» M. Aogustin Périer, ancien membre de la chatn- 
re des députes et membre du conseil-général du 

departement de l’Isère , est élevé à la dignité de 
pair de France. »

Voici comment s’expliquerait l’itnbroglio de 
Marseille : 0

, °, La duchesse de Berri a été mise à bord aux environs 
C. a L10tat 1 aussitôt que le Carlo-Alberto s’est vu sur le 

point d etie atteint par le Sphinx. La duchesse était alors 
accompagnée d un jeune homme que l’on assure avoir servi 

ans les gardes-du-eorps. Tous deux se seraient ensuite di
nges dans une frêle embarcation , vers Soreste , petit 
Vi age de Provence , dont ils ne devraient pas être en- 
core ort éloignés, à moins qu’ils ne soient parvenus à gag- 
ner Nlce- ^ (Messayer.)

Lfn écrit de Cliemillé 12 mai :
M. le lieutenant général Solignac a traversé hier notre ville ,

V, r 1 * 1 InsPect‘on de tout notre cantonnement. Plusieurs 
cnets de bandes de chouans et des conscrits réfractaires se 
sont présentes a lui pour traiter de leur soumission. Les nom
mes bodm de Latour-Landry et les deux Charrier sont de ce 
nombre ; mais ils n’ont pointété reçus par le'général, qui leura 
intimé 1 ordre de rentrer dans leurs foyers et d’y rester à la 
disposition de M. le préfet de Maine-et-Loire , attendu qu’une 

I condamnation pour crime commis par eux pèse sur leurs tètes, 
j c nomme Meunier, qui n’a pris part à aucun des crimes 

commis par les autres chouans, rentrera dans sa commune et 
sera soumis a la surveillance du maire. Le nommé Baron, 
e lactane de la Chapelle-Rousselin, dans le même casque 

meumer , a reçu l'ordre d’incorporation dans le 32= de ligue. 
as(£urfi 9ue ]es familles de plusieurs autres chouans ou 
c aires font clés démarches auprès d’eux pour les engager 

a se soumettre. ^ 06
M. le lieutenant-général ,Solignac est de retour à Nantes 

aepuis samedi dernier; mais l’arrondissement étant parfai
tement tranqudle, il recommencera bientôt une nouvelle 
tournee.

Quelques réunions, dans divers villages des environs, 
avaient fait concevoir hier quelques inquiétudes ; mais 
] ordre n’a été troublé nulle part. Le département est 
tranquille.

nous annonce que les légitimistes du Loroux , de la 
imapelle-Heulm , de Maisdon , de Monnières, etc. , doivent 
se réunir au premier moment à Ti,Tanges ( près Clissou ), 
au nombre de 15,000. Leur premier soin sera, dit on de 
desarmer la garde nationale de Clisson, de piller les caisses 
publiques et de se débarrasser des patriotes. On sait aussi 
qu’un assez grand nombre de chouans sont passés de la Bre
tagne dans la Vendée. Les brigands-carlistes ne manquent ni 
de poudre ni de cartouches. On parle de former des corps 
volontaires de Nantais. r

Malgré la jactance des partisans de la branche aînée, tous 
les malheureux qu’ils ont séduits et enrôlés n’ont pas con
fiance dans leur cause : on annonce que plusieurs réfrac- 
tau-es (ont fait à Chemillé, leur soumission. Plus l’instant 
d éclater approche, plus il y a d’hommes qui reculent de
vant 1 idee de tremper leurs mains dans le sang de leurs 
compatifotes. °

— Les journaux de Nantes , du i5, sont encore 
remplis de détails sur les menées Carlisles, sur 
les inesures prises enfin pour les faire cesser , sur 
des arrestations de chefs vendéens , et sur quelques 
soumissions obtenues, soit par le de'veloppement 
des forces militaires mises en mouvement , soit 
par la conviction acquise chez les malheureux 
qu on a séduits que la cause du carlisme est per
due. Voici la substance des nouvelles que ces jour
naux nous apportent:

Extrait du Kreton. — « Samedi, à trois heures de l'après- 
midi , M. Barbier du Doré , qu’on avait arrêté à son chà-

Nrnïtes6 L*,0,SSièru du a ëté ame"« A la prison de
mes à ’cheval s“n .f.°“estltlue. sous une escorte de gendar
me tous côtés se vrécioiioT Sur,lefs. Pas > au-devant d’eux 
venop,„„ ; • P -Pllait une foule immense. Des cris de
ÆrrïÂtt du prison-

s: "d“7oMd“i i”" -rt t j“

ga^dTm.TTV diaaient.rie s ouvriers, nous venger de ces bri
nous reudre°à Pinfâme"Charles x'^T Utt ^ commerce P°ur 
étaient effrayante m ,;‘,l„ X' rrUles ces ‘“Précahons

devons nous efforcer de d ml ,P ch,aprer’ Nous 
nemi sans arme doit être a*î Peupte qu’un en-
bunaux seuls ont drolt W sa vie ^Au rZé t ^ ^
ITPZ:U ,e m0indre mal - âW arrivés ^am^et'sâuft

Deux chouans ont été amenés hier à Nantes „ j -, 
a la maison d'arrêt nn 1VT rî.. a ^a.ntea et conduits
gTste àLlanBoissie>eS°et'l’auBe "n ^““^/“Tuemfaubet

s™“ ■*»««™ »» CSïSs

— On écrit de Rome , 5 mai :

d°Ute Pre'me'ditóde M. de Saint-Aulaire “““ 1,e“ a une P‘o‘ahoestn

.«.s “ * » »«-

égard Te "J souverains, „’eût pas été observée 
8Tndé, / ’ I°JUr de la fête du roi ides Français “
Indépendamment de cet acte diplomatique M c • 

Aulaue s’est présenté lui-même a „ ’ . de Sa'nt-
réclamations au pape Grégoire XVI S S lni à **' “ V°r,d seâ 
demanderait compte decte Iu! a répondu qu elle
cause, et « «e.la
former 1 ambassadeur français que l’absence du cardinal §P d 
qui, en sa qualité de doyen du sacré-col lève . Pacca •
ceremonies de la cour de Rome était la seule tî l°Ujes Ies 
avait été l’objet. ’ ' ^ seule cause dont il

L’ambassadeur a fait observer à S. E. que le cardin,i r

hppe n aurait du être oublié. M. de Saint-Aulaire a J, • . 7 
follement pour obtenir une satisfaction éclatante j . IDSISté 
que, s. elle lui était refusée , il demanderai "a’ d?C'arant 
pour se retirer. ses passeports

;ä£* -d™ SPSS'S.“ä

Les trois plénipotentiaires d’Autrichp HpS,,..;. . . „
nont paru ni à l’église, ni chez M de Sainf A f dePrusse 
tre princes romains, invités à la fête et au ban Qua_
mier mai, ont refusé d’y assister U banïuet du pre-

Ces refus et ces absences doivent avo;r été 
partent tous de la même cause. d concertées et

Au moment où j’écris celte Ipiire u 
d’état à la note du 2 niai n’aviit na’, e réPons,e du secre'taire- 
bassadeur. “aVait Pas encore ^é faite à l’am-

deux gouvernemens“6 “ reUrd p,dsage une ™Pture ent™ les
dans Rom^le^surlendernain,1' ^ 2 P°Ur AnCÔne ^- est

— La fete de Louis-Philippe a été célébrée le * 
ma a Ancône , par la garnison et la marine. L 
vei le, les coups de canon de l’artillerie de terri 

eide mer 1 Avaient annoncée. Hier matin >, i. -
’ ,, P“ uc vaaon as » artillerie de terreet de mer I avaient annoncée. Hier malin à hu-’t 

heures , le3 navires étaient pavoises , à onze heure«* 

au moment de la messe et du Te Deum ei à î 
heures du soir les salves d’artillerie furen{'réitéré P‘ 
Le soir, il y a eu concert vocal et 
chez le general, et ensuite bal jusqu>an jour ' 

a temarque que le navire papal de garde et un neti^ 

navire anglais , ont , à différentes heures , arboré 
le pavillon français qu’ils ont salué de 2t coups



äecanon; les navires français ont répondu parle 

»neme salut, et en arborant le papillon anglais 

et romain. {Gazette d'Augsbourg )
On lit dans le Moniteur algérien , du 3 mai :

. * La J?fe..Ju r°; a presenté dans notre ville un caractère 
tout part'cn'ier ; des la veille au soir, une salve d’artillerie 
ai eten U de tous les forts; à ce signal, la population entière 
«ed répandue avec |oie dans les rues ; on se pressait de tous 
cote» ; 'est rancais pensifs depuis quelques jours semblaient 
avoir oublie un moment que le choléra désolait la mère- 
pairie.

» Le lendemain, les divers corps ont été réunis, par les 
ordres du general en chef, au camp de Mustapha ; 1111 autel 
en seuillage, dressé sur l’esplanade, a servi à célébrer la 
messe et un domine lalvum. C'est un tableau difficile à dé
crire que la vue prise du haut des montagnes de cette foule 

e français, d’Italiens , d’Allemands , d Espagnols, de Grecs, 
entoures de no* guerrier*, réunis tous dans la pensée d’invo
quer la Divinité en faveur du roi des Français, appelé à ci
viliser ce beau pays avec le concours des colons de toutes 
les nations ; un recueillement religieux semblait s’étre emparé 
ae tous les esprits, et s’est conservé tout le teins qu’a duré 
cette auguste cérémonie ; elle lui a impreigné pour ainsi dire 
un caiaclere historique: nous nous sommes crus un moment 
transportes par la pensée au Champ-de Mars de Paris , le jour 
de notre glorieuse fédération. N’est ce pas aussi quelque chose 

analogue , que la réunion de tant d’Européens proternés 
pour la premiere fois sur la plaine africaine , devant le 
bifau C U mout^e * Pour implorer sa protection sur ce

» M. le général en chef a donné le même jour, à l’hôtel 
du gouvernement , un diner de 50 couverts aux chefs mili
taires , pendant que M. l’iulendaut-général réunissait chez lui 
les autorités civiles.

» Le soir, un bal brillant, où se mêlaient les modes 
elegantes de Fiance avec les riches costumes orientaux, 
a term me celte brillante tournée qui promet taut d avenir.

Les principaux édifices étaient illuminés. Par ordre de
ei'oùed 1 CIVi1’ ^ 3 eu sPectacle gratis à la porte Bali-

» Le deuxième conseil de guerre permanent du corps d’oc- 
ciipation d’Afiique, a rendu un jugement qui condamne à la 
peine de mort et a ix frais de la procédure, pour déser
tion a I ennemi en abandonnant les avant postes , et en em- 
portant des elfels fournis par l’état, les nommés Kundin<*er 
\ eorges ), et Matins ( Frédéric ), soldats de la légion 
étrangère.

» Pai ordre du général en chef, ce jugement a dû recevoir 
son execution à la plaine de Mustapha, le lendemain à huit 
heures du matin. »

— La Gazette de Hambourg annonce que le mar
quis de^ Dalmatie , ambassadeur français en Suède,
B quitté inopinément Stockholm pour retourneren 
France , en passant par Bei lin ; il a laissé M. Bij- 
lecocq chargé d’affaires. Pendant son voyage il a 
vu a Fuispang !e comte Wetterstedt, ministre des 
affaires étrangères.

— Un peloton de schuilerie hollandaise ayant dé

passé la frontière, a etc fait prisonnier par les Bel
ges ; sept à huit hommes ont été arrêtés , les an
tres se sont enfuis en répandant la terreur chez 
les leurs.

^ la dernière revue générale du prince 
d Orange , la troupe de ligne hollandaise a montré 
de I enthousiasme et une assez grande résolution; 
mais la schutterie et surtout le* gardes d’Qverissel , 
de la Frise, de Groningue , ont hautement manifesté 
leur mécontentement et leur ferme résolution de ne 
plus fai.« U guerre contre la Belgique et de repasser 
au plus tot le Moerdyk.

Du reste , tout le Brabant septentrional est très- 
las de cet état de chose» , accablé de troupes et de 
subsides. Hormis Rotterdam et Amsterdam , dont 
le* port» sont assez fréquentés , les autre* provinces 
languissent et murmurent de l’obstination du roi 
Guillaume.

A La Haye , la société y est triste et sans plai
sirs ; la plupart des ambassadeurs demandent à 
quitter ce »éjour. Les Belges restés auprès du 
roi Guillaume y sont très-mal vus du public, et 

partout mal accueillis.

— On écrit de La Haye , i5 mai :
( * On assure que LL. AA. RR. les princes Fré

déric et Adalbert de Prusse , partiront aujourd’hui 
pour l’armée, où S. A. R. le prince d'Orange s'est

M. de RoUulx demande ce que fera la commission ,i i. 
gouvernement n’approuve pas la concession. e

M. Devaux lui répond que l’on fera ce que l’on fai,,a 
dans tous les cas où le gouvernement n’approuvait pas le 
avis du conseil détat, et comme on fait encore aujourd’hui 
quand on n’approuve pas celui des états députés. *

M. Vandenhove prête serment.
M. Devaux annonce que, lors du vote sur l’ensemble II 

présentera un amendement tendant à ce que la commission 
soit augmentée de deux membres, dans la prévision de nu. 
ladie ou autres empêchemens. ““

L’amendement de M. Fallon est adopté. On passe à IV 
tide trois. r Idr*

M. Firmes présente un amendement en rem placement du 
paragraphe 2 de l’article. Cet amendement porte entrante 
que quant aux mines autres que celles de houille il ,,e 
pourra etre statué que sur les demandes en concession faites 
en vertu de I art. 53 de la loi de 1810, sans préjudice des 
droits acquis avant la loi de 1791 V 1

M.. CA. de Brouckère démontre les, inconvénient qu’il v au
rait a ne pas accorder de concessions, mais seulement des 
extensions ; ce q»i établirait, selon lui, une espèce de mono- 
pole en faveur des proprietaires de mines actuels.

M le ministre de l'intérieur propose un amendement nor- 
tant que le roi ne sei a autorisé à accorder des maintenues 
qu'en vertu de l’article 53 de la loi de 1810. On ne devra 
pas, dit-il , craindre les effets du monopole, si l’on ajouts 
une disposition qui fixe le terme après lequel la loi cessera do 
sortir son effet.

M. H de Brouckère : Le monopole ne cessera pas avec la 
loi , car la commission qui accorderait des maintenues ou des 
concessions nouvelles , qui entreraient en concurrence avec 
celles qui existent, aurait cessé ses fonctions.

M. Mary s’élève avec force contre touted

BELGIQUE.
Bruxelles, le ao mai. — Le courrier do cabinet 

lieîge Willockx , venant de Londres , est arrivé 
liiër à trois heures de 1 après-dîner au département 
des affaires étrangères, A son départ de Londres, 
la ville était tranquille. On voyait un grand nom 
Dre d’écritaux annonçant le refus de l’impôt jus
qu à l'adoption du bill.

Le bruit s était répandu hier que ce courrier avait 
apporté le protocole u° 61 , il paraît que ce bruit 
était sans fondement.

M. Van de Weyer a apporté de Londres une 

lettre de i5 pages adressée par lord Grey à not e 
roi , dans laquelle il est fait un éloge complet de 
la conduite de notre plénipotentiaire , sans exenter 
son adhésion à la ratification de la Russie. On dit 

que celte lettre sera livrée à la publicité. (Siècle.)
he ministère n’est pas encore formé. Il n’y a 

de certain |usqu’à ce jour que la retraite de M. 
Raikem , ministre de la justice.

— Le général Goblet est parti hier la nuit à n 
teures pour Mous.

— Il est parti , samedi , an transport d’artillerie 
avec des munitions de guerre pour Maïinea.

— Le quartier-général de la 3° division (Flandres) 
■ quitté Gaud pour se rendre à Termonde , où il 
sera provisoirement établi.

— C’est par erreur que les journaux de Gand 
ont annoncé la nomination du colonel Van Reinoor- 
tere au grade de général de brigade.

—1 A la nouvelle de la chute du ministère Grey 
les villes d’Amsterdam , de La Haye et de Rotter
dam ont été illuminées , et la joie a élé grande en 
Hollande. Le bruit courait en outre en Hollande 
qu’une contre-révolution était prochaine en Belgi
que, et que Wellington ne tarderait pas à satisfaire 
■ÙS vœux, du roi Guillaume !

* 1 r y---- ~ luiGc Gunuc toute disposition qui en.
• I-------- ~ v. o* pecieiait ci accorder des concessions nouvelles, eomrne évi

rendu hier. On assure aussi que S. M. y suivra j ü.e,fment contraire aux intéiêts du comme, ce auquel dos dého
dans quelques jours les princes, tandis que la reine i “** no'1'’'‘a:,T --------- 4*~ “.......-*-------- ‘ ’ ---------
partira pour Loo.

* On dit qu’au 21 courant il sera formé deux 
camps dans notre année, dont le roi fera la revue 
générale.

» Ou attend au premier jour les débats public» 
sur les trois projets de loi relatifs au premier livre 
du code civil , dont le rapport sera fait par la sec
tion centrale à la première séance publique. On 
attend , de plus, des projet» de lois du gouverne
ment sur l’établissement des droits sur les produc
tions étrangères , et sur la disponibilité des fonds 
nécessaires pour la continuation de la guerre pen
dant cette année. »

— Ou lit dans le Nord :
« Quelques journaux de Paris annoncent que M. 

le maréchal Gérard a reçu l’ordre de partir immé- 
diatememeut pour les frontières du Nord. Cette non- 

velte coïnciderait avec quelques rewseignernens qui 
nous parviennent, et d’apiès lesquels les différées 
corps de l’armée du Noid auraient reçu l’ordre de 
se tenir piêls à partir au premier signai. Les derniè
res séances des chambres belges, les uouvel'es 
d Angleterre ont sans doute engagé le gouvernement 
à se-mettre en mesure , en cas d’une seconde inva 
smn des Hollandais ; iI est plus que probable que le 
rappel de lórd Grey au ministère, devenu aujour- 
d bui le gage d’une paix solide et durable, ren
dra inutiles tous nouveaux préparatifs.

..... ........»■v-'cwuu LuiuiuKi ce auquel ucs ueuuu
nouveaux peuvent être ouverts par des traités avec ldi 

puissances voisines.
MM. de Robaulx , Gendebien , Delhougue , Poschet ont en

core ta parole. °
La question préalable est prononcée sur l’article 3 et sm 

1 article 4.
Ou votera lundi sur l’ensemble de la loi.
- . helehuye propose la nomination d’une commission qu 

sera chargée d'examiner s’il y a lieu à réviser la lui de 1810 
et de soumettre un rapport à la chambre. — Adopté.

II est décidé que cette commission sera composée de sep 
mein les , a la nomination du bureau , qui fera connaître de 
main les noms des membres sur lesquels son choix sers 
tombe. *

La chambre s occupera demain du rapport sur les pétitions
Le rapport sur l’organisai on judiciaire est tenniné, i 

sera incessamment livré à l'impression et distribué aux wem*

M Leb eau demande que la loi sur les monnaies soit mise à 
tordre du jour de demain.

M. le -président : Le ministre a informé la chambre que cette 
discussion ne pourrait avoir lieu avant B jours , attendu Iei 
nom Dieux changemens que le projet a subis dans le sein de b 
commission

M. Ch. de Brouckère : Je ne conçois pas ce délai ; nous ne 
sommes pas appelés à délibérer sur le projet de la commission; 
mais sur le projet ministériel. — Le projet est mis à l’ordre du

DES REPRÉSENTAI.

La séance est ouverte à midi trois

CHAMBRE
Séance da 18 mai. — 

quarts.
t.JîÂ'V* îour est la continuation de la discussion de 
i ai ticle 2 de la loi sur les raines. M. Charles de Brouckere 
a depose sur le bureau l’amendement suivant : Cette commis
sion sera présidée par le ministre de la justice.

M. talion propose l’amendement suivant : Cette commission 
nommera son president et s m secrétaire Eile ne pourra dé
libérer qu’au nombre complet de ses membres. Ses decisions 
seront soumises à la sanction du roi.
i/!’ trouve qu'il ne s’agit pas de remplacer
le conseil d état , qui n était qu un bureau de consultation 
sans attributions , mais d’établir une institution qui em ’ 
pêche qu on n’abuse de la loi de 1810, il pense que , dans 
cette hypothese , il conviendrait de renvoyer le projet à 1a 
commission. r 1

M. Gendebien : Les fonctions de la commission se bor 
nent, comme le conseil d’état, à donner des concessions 
a connaître en appel des dis|>05itions des états provinciaux ’ 
sur les interdictions et sur la fixation des droits proportion 
nels : voila ou se bornent leurs fonctions, et je pense m” 
trois jurisconsultes et deux ingénieurs présentent toutes les 
garant,es desirables S’il s’agissait de lui accorder d’autres 
pouvoirs que ceux qui ont été désignés par les lois et dé 
crets antérieurs, je me monterais moins facile; mais Part 
herera, je le répété, a toute institution qui doit remplacer

- ~ ■«
ä-ääis ass-
voir nommer son president et son secrétaire ^

M. Dumont présente une rédaction tendant à étendre les 
droits de la commission.

. M. Devaux parle dans le même sens.

mais sur le projet ministériel, 
jour de lundi.
, seance est levée à quatre heures, est- remise à deina 
a midi.

Séance du 19 mai —. M. bourgeois fait , au nom d 
questeurs, un rapport sur la pétition de M. Faure , réclactei 
du Moniteur, qui demande que les sténographes de ce jou 
nal soient admis dans l’enceinte.

• ^eQ.conc^us'ons tenden: à ce que, par dérogation à lal 
tide 92 du réglement, le bureau ties sténographes soient pla£ 
non loin de la tribune des orateurs. Les sténographes ne poui 
ront s'y rendre qu’au moment où le président aura déclar 
la séance ouverte. — Adopté.

M. Meeus fait un rapport sur plusieurs pétitions.
M. le présidant informe la chambre que le bureau a noiWP 

MlM. Gendebien , Ch. de Brouckere, Taintenier . Pirmez , Fa 
Ion , de Rnbauix et Poschet, membres de la commission cha_ 
gee d’examiner s’il y a lieu de réviser la loi du 21 avril IM 
sur les mines.

La séance est levée à une heure ii2 et remise à lundi pou 
le vote sur le projet de loi 6ur les mines, et la discussie 
du projet sur les monnaies.

SÉNAT.
Séance du 19 mai. — Plusieurs sénateurs réunis dans 

sale une demi-heure avant la séance, se retirent dans 
salle voisine.

La séance est ouverte à trois heures et quart. , , 
Une pétition des officiers de volontaires est renvoyée ' 

commission, ainsi qu’une autre de M. Annez, de Bru,xe ( 
qui clem an je une indemnité pour dommages faits a ses p 
prie tés par suite des circonstances politiques. , (

Le projet de loi sur les volontaires est renvoyé' à une 
mission composée de MM. de Baillet, de Moorcgbem Pex 
de Mean , de Snoy et Dégorgé-Legrand. » oe

M. de Carré ; Dans les circonstances où se trouve ^ 
gique , j’ai l’honneur de proposer de voter une adresse 
roi, dans laquelle la chambre promette d’appuyer <■ 
ses moyens le gouvernement pour assurer les mesures q 
compte prendre dans l’intérêt du pays. , , orf

JV1. F. de Hobiano s’étonne de ce que, après fl“.un Jl j 
position tendant à voter une adresse a été rejetee I 
majorité du sénat comme inopportune, on vienne a J . 
d hui la renouveler. Nous ne devons pas faire aujourçu 
dit-il , la paraphrase de l’adresse de la chambre des r 
•entons,



M is Maillot, de Cart'S j de Rhode C. do Rnbiauo s’attiï- 
tient à démontrer que les circonstances avaient changé , lors* 
« la chambre des représentans vota l’adresse.

La proposition de AI. de Carré est prise en considération, 
la presqu’unanimité des membres présens.
Sont nommés membres de la commission , MM. Vilain 

OUI, de Carré , de Baillet, deMérodeetle président.
La seance est levée à quatre heures f et remise à lundi 
une heure, pour entendre le rapport de la commission 

i l’adresse.

lalÉGE , LE ai Mai,

On lit dans le Mémorial Belge :
> Nous apprenons a l’instant que vendredi soir , 

ï mai, le ministère Grey a été définitivement 
«tuilenu. Nous nous empressons de porter celte 
tourelle à la connaissance du public.

-On nous écrit de Paris, 17 mai :

«....Le mariage de votre roi Léopold avec nne 
»filles de Louis Philippe parait une chose dé- 

> et il aura même lieu à une époque plus rap- 
whee qu’on ne le pense. Celte union de deux 
Juaslics sorties de la même origine, sera vue ici 
,et plaisir. Vous aurez une reine charmante.

" La réponse dn roi Léopold à l’adresse de la 
«tuibre a fait ici une vive sensation. Elle a été foi t 
(prouvée. «

Le jeune Sebiffeleers , ancien volontaire inaes- 

*, dont les journaux avaient annoncé l’arres- 
ij'on par les hollandais , aux environs de Maes 
1|cl>t, a éle relâché il y a quelques jours ; les en- 

lui ont rasé la tête en guise de punition,
7 ^dr ar*eté des états (léoutes du 19 de ce 

be. le prix moyen d’un litron de vin dit de pays 
8disque espèce , blanc ou rouge , pour le payement 

* retri but ions de fermages eu renies de l’exercice 

1 esl ÛAé à vingt quatre cents et un tiers.
.~^ar ar,êlé royal du 20 do ce mois, M. le 

iSl0r ‘e Macar a été réintégré dans son grade et 
‘«inuera à servir dans cette qualité au tor rési
des lanciers.

m ^ 8®néral Kenor se trouve en ce moment à 
'«elles.

!M^"s.’ears °ffi''ers de la garde civiquo liégeoise 
°nne leur démission.leur démission.
Il résulte de renseignetnens qui nous parvien- 

,‘üune source respectable, qu’à New-Y-rck 
avnes belgeB seront provisoirement considérés 

ifs ft COUVerts par les traités existant avec les 
i[|e 38 ’ .et seyont admis aux mêmes conditions 

> navires des nations les plus favorisées : ils 
®s consequent que 6 cents ou 3î cen

e * rance par tonneau. (Moniteur Belge.)
i^es journaux de Washington annoncent que 

,r• •. Vleiil de confirmer la nomination faite par 
“«iniR1 er* (*es États-Unis , de M. Hogli-Slegare , 

iS i, , ar?‘ d’affaires des Etats-dois auprès 
J le Ro, des Belges. {Idem.)
'(Ile 18 etranSers exeiçant une profession indus 
»ec lfia'a*?1 ff'itté leur pays pour aller s'établi: 
!,»ourUr ,.'be a Alger . n’ont pas trouvé le»
#'l!anceSd’*U aVaie"1 esP®ree*’ et ' 'la»® l'im- 
lt|e„. f ««bercer leur étal n’ont retiré que misère 
^ r tentative.

toittfeUVerilotner,t , sur l’avis officiel qu’il a reçu , 

lMq|SÜ"lt V°ir ^’Cn 'ns,ru‘re Ie pui>iic afin que, 
''“iId ( e*A®H aVa*1 conçu un projet de cette na 

Un ®’re détourné à temps. {Idem.) 
avirearr^'® ro* ce niois poite que

W des 8 e^’angers admis dans nos ports sur le 
5'lï'e droif31 l°,la • ^eS ^avor's®es paieront le
s D 'i. '6 P*i°tage que les navires nationaux.
^ri8VCret ro‘ Prusse en date du i°r 

8r- lev* * ava*t réduit de moitié le droit de i5 
1» êt Ve SUr les marchandises venant de la Bel- 
t,eriiernlanS'lant veis *a bau,B Allemagne.. Le 
«M’lmeefnt b*dge ayant été informé que, par 

'les bi,r aus3e interprétation donnée à ce décret 

?,e>°ii c*0* ^ouane 'Ie Coblentz et de Co- 
C|^alion0nll,-Uait * Perce?0'r l’ancien droit, une 

1 îui f ele a'^ress®e au gouvernement prus- 

e^roit' p troüv'*a fondée , n’a pas hésité a y 
Hla'e , .consélluence, les marchandises ve- 
ÎN.d.n.W 08 n!r°“‘ Plus assujetties , à 
!5,'t de 7 * la PrusBe ßhdnane , qu’à un d.oit de 

PointLP 8,lb* Sr- ! toutefois cette disposition
N0« dea d ,lVe;etiam8‘,l n08era fait sucune 

«esdroits payes , (usqu’ioi. (Moniteur)

comte Orloff s’est embarqué h Lubeck , sur 
le bateau à vapeur pour retourner en Russie.

üne singulière découverte vient d'être faite 
à Theux. Ces jours-ci, îles ouvriers maçons tra
vaillant dans one maison située dans ce bourg , 
acquise des enfans de Legueridon par le sieur De* 
neefï , marchand brassear, ont trouvé à 3 pieds 
environ de profondeur , dans une place qui servait , 
parait-il , d'étables , des osseinens humains. Informé 
de, ce fait , un membre de la régence de Theux 

s étant transporte sur les lieux, a appris des ou vriers 
qui travaillaient à faire une cave, qu'ils avaient 
déterre cinq ou six têtes d'hommes et un squelette 
qui avait conservé ses cotes. Le lieu où ces restes ont 
été trouvés , exhalaient une odeur insupportable , 
et on piésume qu’il renfeime encore d'autres osse- 

mens. La justice informe. (J. de Ferviei's.')
— On écrit de Namur, ig mai;

» Le colonel Prisse, aide de camp du roi , en
voyé a Arlon lors de l’arrestation de M. Thorn , 
a passé hier en poste par nôtre ville pour se rendre 
a Bruxelles où il paraît être rappelé.»

» M. Das, lieutenant du train d'artillerie, est 
passé hier par cette ville avec un détachement de 
46 hommes et 6g chevaux complètement harnachés 

à 1 usage du train ; il vient de Liège et se rend à 
Vlons pour le parc d’artillerie de réserve.»

u On dit que le gouvernement vient de faire des 
demarches pour engager le gffnéral Romai ino à venir 

commander notre armée sous les ordres du roi. » 
D’après la demande de plusieurs amateurs # 

VI. Lafont a consenti à donner une Soirée musi
cale mercredi prochain , 24 courant, dans la salie 
de la Société d’Émulation.

Promotions dans l'infanterie.

Colonel au 8e régiment d’infanterie, le lieutenant colonel Loix 
( Désiré Joseph ), du même régiment.

Colonel au 3e régiment de chasseurs à pied , le lieutenant-co
lonel Delahaye ( Nicolas-Auguste )

Lieutenant-cofonel au 11e régiment d’infanterie , le major Pa- 
toux ( Jean-Charles. )

Commandant au 3e régiment d’infanterie , le lieutenant-colo- 
nel Deys ( Jean-Baptiste. )

Lieutenant-colonel au 8e régiment d’infanterie, le major Paris 
( Emmanuel. ) )

Lieutenant-colonel au 5e régiment d’infanterie . le major Du 
tiliy (Charles )

Major au 2e régiment d’infanterie , le capitàine Loix 
(Martin.)

Major au 3e régiment d’infanterie, le capitaine Henard- 
( Charles-Joseph. )

Major au 4« régiment d’infanterie , le capitaine Demany ( Ar 
uoM.)

Major au 6e régiment d’infanterie, le capitaine van Landewyk 
(Lambert.)

Major au 8e régiment d infanterie , le capitaine Bundgen 
( Henri. ) r o

Major au 10e régiment d’infanterie,le capitaine Deman( Jean 
Lrançois; )

Major au 1er régiment de chasseurs à pied , le capitaine Del- 
waert (Denis. )

Général de brigade en disponibilité ,1e colonel Moltzberger. 
Colonel en disponibilité , le lieutenant-colonel Delbonneux.
On s’occupe en ce moment du travail d’avancement dans les 

grades de capitaine , lieutenant et sous-lieu tenant dans l’arme 
de 1 infanterie.

Protocole n° 60 , de la conférence tenue au Foreing- 
Ojjice , le il mai i832.

Les plénipotentiaires des cinq cours s’étant réunis ont porté 
leur attention sur des communications faites à la conférence au 
nom de la Belgique , relativement à l’arrestation du sieur 
Thorn, gouverneur belge à Arlon, ainsi qu’à sa remise entre 
les mains du général Goedecke qui commande le Luxem
bourg pour le roi gfand-due.

Considérant que, d’après les détails consignés dans la com
munication susdite, et d’après les renséignemens déjà re
cueillis à ce sujet par l’ambassadeur d’une des cinq cours , 
auprès de S. M. le roi des Pays Bas, l’enlèvement et l’arres
tation du sieur Thorn , n’ont pas eu lieu d'après les ordres 
du roi ; que , de plus, il n’a pas été pris les a’ mes à la 
main, mais lorsque les transactions , qui ont eu lieu dans 
les affaires de la Belgique, semblaient autoriser de sa part une 
pleine sécurité ; que , de plus , sa remise entre les mains du 
général néerlandais n’a été effectuée que sur un territoire déclaré 1 
neutre ; que, d’après les ordres antérieures de la confédéra
tion germauique , ce territoire ne devait pas servir à des entre
prises semblables , et qu’en conséquence la diète de la confédé 
ration elle-même n’a pu approuver l’acte qui a placé le sieur 
Thorn entre les mains du général Goedecke ; qu’enfin , cet acte 
constitue un acte de violence accompli sans l’autorisation de 
S. M. le roi des Pays-Bas, et par des moyens qui ne peu
vent que faire naître les plus fâcheux désordres -, la confé
rence Je Londres , pénétrée de la nécessité de prévenir tout 
différend qui pourrait mener à la reprise des hostilités en
tre la Hollande et la Belgique , a jugé de son devoir de por
ter les circonstances relatées ci-dessus à la connaissance des 
plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays-Bas, et de les in

viter a exprimer au roi grand duc la ferme confiance où 
C ne sanctionnera point une arrestation
qu elle n a pas ordonnée, et que M. Thorn sera remis en 
liberté, lfun autre côté , la conférence a pensé par les mê
mes motifs que si des représailles ont été exercées par >e* 
autorites civiles, ou militaires de la Belgique, les individu* 
qui en ont ete l’objet devraient également être remis en 
liberté : et elle a résolu d’en adresser la demande au pléni- 
potenhaire belge , en lui communiquant le présent protocole» 

finalement, la conférence ayant été informée à cette oc
casion par les plénipotentiaires d’Autriche et de Prusse au 
nom de la confédération germanique , que plusieurs individu» 
qui avaient fait partie , il y a quelques mois . des bandes militai- 
îes. dont I organisation dans le Luxembourg n’a\ait point été 
avouée dans le tem j>s par le roi grand duc. ni par la confédération, 
se trouvaient aujourd’hui détenus à Namur , est convenue de 
taire représenter an gouvernement belge que, dans un mo- 
inent où les afïaiics de la Belgique semblent toucher à leur 
terme, il serait conforme aux principes politiques d’oubli 
mutuel du passé qui caractérisèrent les transactions par les- 
quelles l’existence de la Belgique a été fixée , de rendre ces 
individus a la liberté et de les laisser retourner paisiblement 
dans leurs foyers.

Il a été arrêté que le présent protocole serait communiqué 
aux plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays Bas et à celui 
du roi des Belges.

Signé : Wessemberg, Neumann , Talleyrand , Pul- 
merston , B/z/ow , Lieven , M.atusseenic,

CONVENTION RELATIVE AUX FORTERESSES BELGES.'
LL. MM. le roi du royaume-uni de Grande-Bretagne et 

ait lande, I empereur d Autriche , roi de Hongrie et de Bo. 
neme , le roz de Prusse , et l’empereur de tonies les Russies 
d une part, et S. le roi des Belles d’autre part, ayant pris 
en consideration l'état actuel de la Belgique et 1rs changement 
enectues dans la position de ce pays par suite de soil indé
pendance politique ainsi que par la neutralité perpetuel e qui 
lux at te garantie, et désirant de concerter les modifications 
que I état actuel de la Belgique rend néctssaires dans le sys
tème de défense militaire qui y a-.ait été adopté en vertu 
des traites et actes de 1815, ont résolu de réunir dans 
une convention spéciale une série de résolutions à ce s ijet.

A cet effet, leurs susdites majestés ont nommés leurs pie'- 
nipotentiaues, savoir : r

S M. le roi du royaume-uni d'Angleterre et d Irlande, la 
ttes-Uonorable Henri Jean vicomte de Palmerston, S. M. IVm- 
pereur d’Autriche, etc , le prince Paul Erterlia/.y , S. Al. !e 
loi de Prusse , le baron Bulovv; S. AI. l’eihpereur de tonies 
les ttussies le sieur Christophe prince de Lieven et le sieur 
Adam comte de Maluschew cz ; et S. M. le roi des Belles . 
le sieur Albert Goblet, général de brigade , son aido-de-cainp, 
mspecteur-general des fortifications et du corps d'ingénieurs , 
membre de la chambre des représentans , et chevalier de plu» 
sieurs ordres. ^

Lesque.s apres avoir échangé leurs pouvoirs , trouvés vala- 
suivans C ^ °"116 ’ S°Ut con',elms et out slbtlB les article*

Art. ier. En consequence des cliangemens que l indépen- 
clance et la neutralité de la Belg,que ont mtrlluits da.ÏÏ, 
situation militaire de ce pays , ainsi que dans ses moyens 
d’men'^ et clfe clefe“se’ ,es hautes parties, contractantes sont 
d accord de faire démolir telles des furteresses construites 
repayées ou aggraiidies de Belgi pie dejiuis Pan 1815, ï0:. 
entièrement, soit en pa- tie aux frais des cours de la 
Grande-Bretagne, d'Autriche, de Prusse et de Russie, dont 
je maintien deviendrait à l’avenir seulement une charge 
mutile »°

Conformément à ce principe , tous les ouvrages des forieres- 
ses de Menin, Atu, Mons, Pliilippeville et Marienbourg se. 
ront démolis dans le délai fixé par les articles suivans.

2. L’artillerie , les magasins et tous les articles qui font 
partie de l’armement de ces forteresses , dont la démo
lition est résolue par le précédent article, seront retires 
desdites forteresses dans l’espace d’un mois à partir de la ra
tification de la présente convention ou plutôt si faire se peut
et seront transportés dans les forteresses qui seront con
servées

3. Dans chacune des p'aces destinées à être démantelées 
il sera immédiatement procédé à la démolition de deux fa’ 
çades, ainsi que des travaux situés en avant de ces facades’ 
comme aussi des moyens d’inondation qui pourraient'servir 
a les couvrir, de maniéré que chacune desdites places -e-a 
mise a découvert par cette démolition , ce qui sera effec
tue dans I esj.ace cle deux mois après la ratification de la 
presente convention.

Quant à la démolition entière des travaux de fortification 
des places sus menltonnees , elle devra être achevée le 3i dé- 
cembre 1833. 1 uc

4. Les forteresses de ht Belgique qui ne sont pas mention- 
nees clans ai tide premier de cette convention comme de*- 
tinees être «emantelées, seront conservées. S. M. le roi des 
Belges s engage a les maintenir toujours en bon ordre.

o. Si en conséquence d’une liquidation à faire les quatres 
cours ou une d icelles, trouvaient qu’elles auraient à leur dU- 
position quelques restes de sommes originairement apjiroprice* 
au système de défense de la Belgique, ces sommes seront 
trensferees a S. M Je roi des Belges, pour être employées à 
la meme destination,

6. Les cours de Grande-Bretagne, Autriche, Prusse et Rus
sie se reservent le droit de s’assurer , aux termes stipu!és dan* 
les articles 2 et 3, que ces articles ont sorti leur nlein #»* 
entier effet. P a **

7. La présente convention sera ratifiée et les ratification« se-
ront échangées à Londres dans le délai de deux mois ou nh * 
tot, si faire se peut. *

En témoignage de quoi, les plénipotentiaires respectif» 
lont signe et y ont apposé le sceau de leurs armes. ^

E ait à Londres, le 16 décembre, l’an de notre seigneur 1815, 
Signés, Palmerston. Esterhasy , TVe*senherg\

Bulow i Lieven, Matuschewlvx , A. Gobi#*.



MARCHÉS DE TOILES.
Le marché de Thielt du iO mai, n'était pas bien fourni, et 

il y avait quelques acheteurs de plus qu’au marché précédent ; 
les pi ix ont, tant soit peu , tendu vers la hausse.

Quelque mal qu’iront les affaires , il n’est pas à désespérer 
de voir le prix de nos toiles s’élever un peu dans le courant 
de 1 été. Il est à craindre que cette hausse tienne un peu à la 
rareté de la marchandise causée par le grand nombre des tis
serands ruinés.

La deputation des étals de Liège a adresse , le 16 
de ce mois, aux administrations des villes et com
munes rurales de la province , la lettre suivante :

Nous vous informons que le gouvernement vient d’acquérir 
la certitude que le chole'ra-morbus existe à Courtray.
, Vous sentirez , messieurs, vu la possibilité d’une prochaine 
invasion de .cette maladie dans la province , combien il est 
urgent de faire da suite les dernières dispositions nécessaires 
pour que les locaux destinés à recevoir les cholériques, soient 
entièrement prêts.

Le conseil supérieur de santé , consulté sur les mesures 
qu il convient de prendre dans !a situation pénible où l’in
vasion du choléra place notie pays, a été unanimement d’avis 
que la premiere chose à faire était la parfaite organisation 
de ces hôpitaux , et leur établissement en noinbie suffisant, 
afin d éviter qu ils ne soient trop encombrés , ou qu’on ne 
soit dans la dure nécessité de repousser les personnes qui 
viendraient y chercher des secours.

Ln moyen que le conseil reconnaît encore propre à ame
ner un prompte extinction de la maladie, est la création 
de maisons de refuge ou de quarantaine , comme cela a eu 
lieu à Edimbourg (Angleterre), où la maladie a delate vingt- 
sept fois, toujours au milieu d’une population de 200,000 
habitans, et où cependant elle n’a fait que très-peu de 
ravages.

L'établissement de ces maisons de refuge est un acte de 
prudence ; elles sont destinées à recevoir les individus qui 
ont communiqué avec les cholériques : ils y sont soumis, 
pendant quelques jours , à un régime propre à repousser 
de suite le choléra , s’ils venaient à en ressentir les at
teintes.

Personne sans doute ne voudra s’y soustraire. Ainsi ceux 
qui préféreraient ne pas quitter leurs habitations , devraient 
se séquestrer chez eux et observer le même régime.

Il est de toute nécessité, messieurs, que vous usiez de 
votre influence pour engager, d’un autre côté , les personnes 
qui viendraient à être atteintes du choléra, à se faire trans
porter dans les locaux préparés pour les recevoir, au moment 
même où elles en remarqueraient les symptômes.

A Paris, comme dans les autres villes où le choléra a lé
gué, l’expérience a démontré que parmi les individus de la 
clause indigente , atteints de cette maladie , beaucoup plus ont 
été guéris dans les hôpitaux qu’à domicile.

Nous vous n commandons , messieurs, de prendre, dès la
■réception de la présente, toutes les mesures possibles pour 
satisfaire à ces ditférens points, qui tous intéresent également 
la santé de vos administrés.

LIAI CIVIL DE LIEGE du If
Naissances : 1 garçon , 5 filles.
Décès ,1 garçon, 2 filles, 2 hommes, 3 femmes ; savoir : 

Jean Pierre Orban , âgé de 49 ans , ouvrier marbrier , rue 
sur la Puritaine , époux de Anne Catherine Josephe Mouf- 
fart. — Jean Pierre Goudart , âgé de 47 ans, journalier, rue 
Pierreuse, veuf de Marie Anne Wilinotte.Marie Catherine 
Co'linet, âgée de 75 ans, couturière, Béguignage Saint Chris
tophe. — Marguerite Cliowe, âgée de 68 ans , cultivatrice , à 
la Boverie , épouse de Jn. Rehaene. — Marie Jeanne Delbrouck, 
âgée de 53 ans , domestique , rue Longdoz

Du 19 mai. — Naissances, 2 garçons, 1 fille.
Décès, 2 hommes ; savoir : Noël Dclfosse , âgé de 88 

ans , rentier , rue Hors Château , veuf de Marguerite Chao- 
terden , dit Lemaire. — Jean François Joassart, âgé de 46 
ans , tanneur , rue des Ecoliers , célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J'achète les OBLIGATIONS d'emprunts de 10 et 12 mil
lions , et échange avec agio les pièces de 20 francs , louis, 
souverains, ducats, fréderics , couronnes de Brabant et thalers.

J F. MASU, rue Vinàve-d’Ile , n° 52. 750

Roulage sur Bruxelles et Fervierset vice versa.

A. D1SCRY, commissionnaire, demeurant quai sur Meuse, 
n° 940 , a l’honneur de prévenir le cummerce, qu’il part de chez 
lui les roulages suivants :

Pour Bruxelles, le Brabant, les Flaudres et la France , les 
départs ont lieu les mercredi , vendredi et dimanche.

Pour Verriers ,1a Prusse et l'Allemagne ,les départs ont lieu 
les mardi, jeudi et samedi.

Il expéuie également pour tout pays; espérant d’après la 
modicité des prix établis, obtenir la faveur de messieurs les 
négociants pour les expéditions qu’ils seront à même de faire.

Les bureaux sont à Bruxelles , chez M. P. J, fJerry et De
mes macker , quai aux Barques , n° 153.

A Verviers, chez M. Coumont-Constant, entrepreneur de
roulage. 297

) A PLACER sur hypothèque un capital de 24 000 fr 
•’adresser au notaire BERTRAND.

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L’INDUSTRIE NATIONALE*

Le public est informé que les billets au porteur de la 
société générale seront désormais échangés , à présentation , 
contre especes non seulement au tiésor de cette société ä 
Bruxelles et à la banque d’Anvers j mais encore aux caisses 
des agens à Liège, Gand et Mons. 757

On demande pour travailler à la fonderie de canons des ou
vriers pontonniers , scieurs de long, charrons , forgerons, 
tourneurs et limeurs. On donne avis en même temps aux 
jeunes BATELIERS qui voudraient s’engager dans la compa
gnie des pontonniers qu’ils peuvent s’adresser à ladite fonderie.

VILLE DE LÏÉGE— Les bourgmestre et éclievins, vais 
petition du sieur Franck, poelier , tendante à établir une 
torge dans la maison qu’il va habiler rue sur Meuse n° 
arrêtent : ’ 9

Ladite demande sera publiée et affichée pour que les 
personnes qui croiraient avoir des motifs d’opposition aient 
a les adresser à la régence dans le terme de quinze jours 

A THötel-de-ville, le 18 mai 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire DEMANY.

A LOUER pour entrer de suite en jouissance , une MAI
SON reuve, composée de deux salons au rez de chaussée, 
cinq chambres, dont quatre avec cheminées en marbre -, le 
tout élégamment décoré et tapissé , cuisine , remise avec cham
bre et greniers ; trois caves , pompes et citerne. S’adresser au 
n° 1392 Outre-Meuse, vis-à-vis St.-Pholien. 75*

() La commission administrative des Hospices civils de Liège 
mettra en adjudication publique au rabais, sur simple sou
mission, le jeudi 28 juin 1832, à trois heures précises de 
îelevée, à la salle de ses séances, la fourniture de l’appro
visionnement de BEURRE de HERVE , , premièrr qualité en 
huit differens lots dont chaque sera pour un hospice particu
lier. On peut soumissionner un ou plusieurs lots.
, Le cahier des charges est à voir tous les jours de 9 heure! 
a midi au secretariat de ladite commission.

( ) Lundi 28 mai 1832, à H heures précises, dans le 
chantier des Sis. L Delvaux , F. Doneux et sœur, sur Avroy, 
le notaire DELVAUX, VENDRA une quantité des plus con
sidérables de BOIS sciés , dont la majeure partie est fort 
sèche, propre à employer de suite , savoir ; une très grande 
et belle partie de planches et quartiers de chêne , de toute 
longueur, jusqu’à 12, 13, 14 et 18 pieds-, beaucoup de 
barreaux , feuillets et fonçures; une très-grande quantité de 
wères, terrases et posseleis , horrons d’orme, de différentes 
épaisseurs; quantité de horrons de chêne , de frêne, de uoier, 
de cerisier et de platane ; une grande partie de pla/iches et 
quartiers de hêtre, et de planches et lattes de bois blanc j 
lattes à plafonner, douves, etc., etc.

Argent comptant

* *
, * Mme. G1LLON-NOSSENT, rue du Pont-d’Ile , n° 32, 

a 1 honneur de donner avis qu elle vient de recevoir de Pari« 
quantité de NOUVEAUTÉS qu’elle a choisies elle-même, con
sistant en
....^Lp^LES imprimées des premières fabriques ; MOUSSELI 
JfLS GUINGANCES , JACONATS et BATISTES rayés; 
GROS de Naples unis , rayés , glacés , et mareelines, en toutes 
couleurs nouvelles; FOULARDS, SCHALS Thibet, Schah 
mousseline Thibet, crêpe de Chine et Hernani uni et imprimé, 
de toutes grandeurs; FICHUS en gaze mousseline, Hernani 
et crêpe de Chine; FIANCÉES en Gros de Naples, en clia~ J- ~ ~ -'■lil- , HAm-üE-û Cil Ijiua UC lldJJ ica , Cil cua
lys et en crêpe brodés ; RUBANS pour ceinture ; SACS er 
chalvs et en (l.inriliiTW ■ ru avattck -q soie écossaise ; BAS

Vendredi Ier juin 1832 , deux heures après-midi, on réex
posera pardevant M« LIBENS , notaire, en son étude place 

™rre > à Liège, en VENTE aux enchères publiques la 
MAISON située rue Gerardrie, à Liège, n° 6)9 occupée 
par le sieur Mairlot. 2° Une rente annuelle et perpétuelle 
de trente-sept florins 33 cents 33 centièmes , due par M. Phi
lippe Frederick de Radigues et autres sur la terre de Ta- 
roulle. 3° Une autre rente de trente-Jeux florins )6 cents 41 
centièmes , due par les représentans de feu M. le bourgmes
tre de Bronkart. Elles sont exactement payées. S’adresser au
dit notaire ou à Me BERLEUR , avoué. 735

, r , xvuianiTü puni

chalys et en dauphinet ; CRAVATTES en soie écossaise , vnx. 
de soie et en colon à jours et autres; GANTS en soie pou. 
homme et pour femme ; idem en fil d’Écosse, COLS en soif 
et en satin ; RUBANS pour sautoir, etc., etc.

Elle a aussi fait un choix distingué en QUINCAILLERIE 
fine , savoir :

A VENDRE à la houillère de Cheralte, 83 pièces de BOIS 
de hêtre de 20 pieds de longueur sur 9 et 10 pouces d’é
paisseur et 50 de 7 pieds, propres à un cuvellement. S’y 
adresser. 554

PARURES et demi-PARURES en camé ; BRACELETS idea 
PARURES émaillées, BRACELETS , BOUCLES de ceintm 
et Boucles d’oreilles en tous genres ; SERRE CRAVATTES i 
BROCHES; CANNES en ébène; NECESSAIRES garnis e 
argent; CAVES à liqueur; FLACONS contre le choiera 
antres ; MÉTIERS à broder , etc. , etc.

Elle a également reçu un bel assortiment de PARFUMERIE 
Française et Eirangère.

Le tout d des prix très-modérés.

On CHERCHE pour travailler comme chef de bureau, chez 
un commissaire de district, une personne sachant le fla
mand et le français.

S adresser à M. L., n° 8, place du Marché à Tongres. 721

COMMERCE.
Bourse de Vienne du H mai. — Métalliques, 

Actions de la banque 0000 0(0.

Fonds anglais du )8 mai. — Consol., 84 5(8.

NOUVELLE HOUILLERE D’OUGRÉE,
-Avis aux consommateurs de charbons gras,

La société charbonnière d Ougrée , a l’honneur de prévenir 
le public qu elle vend son charbon roulant à raison de 6 Ils, 
la charrée de meuse ( 2000 kil. ) rendue, libre de tous autres 
irais dans 1g bateau. 697

Bourse de Paris du 18 mai. — Rentes, 5 p. 0(0 . jouisv- 
du 22 mars <830, 96 fr. 75 c. — 4 l|2 p. 0(0, jouissance 
du 22 sept. , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0(0 , jotiiss. du 
22 juin 1830 , 68 fr 70 — Actions de la banque, 0000 R 
00 c. — Certif. Falcounet 81 fr. 90 c. — Emprunt re.™ 
d’Espagne 1830, 78 1(4. — Emprunt d’Haïti. 000 h- 
— Emprunt rom. 82 1(4. — Emprunt Belge 76 l|2.

43Bourse d'Amsterdam du )8 mai.------Dette aclive;,!li
4(8 0 0(00.------ Idem différée 00(00. — Bill. de c%
0(0 00. — Syndicat d’amortissement 73 0(0 0(0 0(0. — "en ’ 
rem b 2 )|2 , 0(0 0(0 Act. Société de comin. 00 0(0 0(0 W'

00 O)0'

VENTE DEFINITIVE ET SANS REMISE.
Lundi vingt-huit mai 1832 , a deux heures de relevée il 

sera procédé par devant M. le juge de paix des quartiers ----- - -
de Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau rue HoPe “t C' ü. 92 3(4 94 )|2 00.— Dito ins. gr
Saint-Jean en Ile, à Liege, et par le ministère de maître L* Ham. ,00 0[0 I
LIBENS , notaire à Liège, à ce commis , à la vente aux en- ~ Dan- a Loncl' 00 °l°- — Rer>- fr- 3 °l° > w ° T* u|“ jjt I 
chères publiques par licitation, du CHATEAU de Beaufrai- —t:sP- H- 5 0(0 , 00 — Dito à Paris, 00 0|0— Ren{* P,, g4| 
pont, ferme, bâtiraens d’exploitation, appendices et dépen- 00.0LOQOI° °l° 0(0. — V renne Act. Baiiq. 00 0(Q —, ||t J 
dances , consistant en jardins, vergers , prairies, terres et bois, 
contenant cinquante deux bonniers trente sept perches quatre 
vingt sept aunes métriques euviion , situées dans les commu
nes de Chéuée et dEmbour, canton de Eléron , province de 
Liege, le tout formant un ensemble, tenant du levant à la 
chaussée des Grillons , du midi aux sieurs Chevaux , Meunier 
le ruisseau dit Tesny , le chemin d’Embour et Collard , du 
couchant la rivière de l’Ourte et du nord le notaire Pirghaie.
S’adresser pour les conditions audit Me LIBENS , en son étude * 
place St-Pierre à Liège.

. 1 0(0 0(0.— Vienne Act. Bauq. vuviv — — ,
112 3(8 01) . — A Rot. 11' 1. 000. — Dito 2' h 000' “T „ J 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5, 73 3(4 0(0 0|U 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 00 0(0 0(0. Grecs UU t 
— Perp. d’Amst., 49 7(8 0(0.

d’Anvers du 19 mai. — Changes- < ^!1f^!)j01Bourse
c- j. I 1(4 b. P. — Paris c 
2 mois 40(7.

j. 1(8 b. A — Londres c. ;

( ) VENTE DU BOIS D’EMBOURG.
Le 30 mai 1832 , dix heures du matin , il sera procédé par 

le ministère de maître BERTRAND , notaire , en son étude 
place StPiene , à la vente aux enchères publiques , du bois 
d’Embourg , situé sur le territoire de la commune de Tilff, con
tenant 23 bonniers 25 perches 35 aunes ; ce bois, libre de 
charge, renferme une belle carrière et un four à chaux Belgique 
tout neuf.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois.
1 l|8 av.
) 2 22 40(6 f|2
47 5|)6 P 12 ) 7 ) [2
35 7(8 A 35 H|I6 A
35 3,8 P 35 1 [8

Kscornpte 4 O[0

() A LOUER des-a présent, un bel APPARTEMENT garni 
ou non, situe à dix milles de Liège, à proximité de la ri
viere de 1 Jilrte, dans un site très-agréable. On donnerait la 
préférence a une ou deux personnes sans enfans et l’on pour- 
rai t y recevoir la pension. r

S’adresser rue d’Arnay, à Liège, maison cotée 642.

Cours des
Empr. de 12 mill. , 5 
Empr. (le i<) mill. , 
Empr. rie 24 mill. , 
Dette active , ■ 5
Oblig. de Entr. 5 

Hollande. Dette active , 2
Oblig. synd. 4
Rent. remb. 2

Effets.

d’intérêt, 97 ( 1-2- 
94 U2 
75 7|8 
94 0(0 
00 0 0 
OU 0(0 
00
■84 5(8

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une pal tie de la maison. S’adresser au bureau 
de cette feuille.

Bourse de Bruxelles, du )9 mai. — Emprun . 
lions, intérêt 5,98 0(0 0. —Emprunt rie iü "L 
intérêt , 95) (8A. —. Emprunt de 24 indUons ,

au Spefl36*«H, Lignac , impr, du joârnad , place


